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Inventaire des fichiers de renseignements personnels détenus 
En vertu de l’article 76 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès), le Ministère doit établir et maintenir à jour un inventaire 
de ses fichiers de renseignements personnels. De plus, l’article 4(5) du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels précise que l’inventaire établi en vertu de 
l’article 76 de la Loi sur l’accès doit être diffusé.  
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1 Un renseignement personnel est sensible lorsque, du fait de sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
2 Un renseignement personnel est considéré dépersonnalisé lorsqu’il ne permet plus d’identifier directement la personne concernée. Ceux-ci sont toujours considérés comme des renseignements personnels car l’identification indirecte (ex. mise en commun avec d’autres données) est toujours possible. Un renseignement est considéré comme 
anonymisé lorsqu’il est en tout temps raisonnable de prévoir qu’il ne permet plus d’identifier la personne concernée de manière directe ou indirecte, et ce de façon irréversible. Un règlement prévoit des obligations strictes afin de pouvoir considérer des renseignements personnels comme anonymisés. 

Unité 
administrative 

responsable 

Désignation du  
fichier Description du fichier 

Catégories de 
personnes 

concernées par 
les 

renseignements 

Catégories des 
renseignements 

Présence de 
renseignements 
personnels 
sensibles1 

Provenance des 
renseignements 

Fins de la conservation de ces 
renseignements 

Catégories de personnes qui ont 
accès au fichier dans l’exercice 

de leurs fonctions 
Durée générale de conservation 

Mesures de sécurité pour 
assurer la protection des 

renseignements2 

Direction générale 
des opérations 
régionales 

Reddition de comptes 
pour le service 
Accompagnement 
Québec adapté pour le 
projet pilote de 
régionalisation des 
personnes 
demandeuses d'asile 

Liste des noms des personnes demandeuses d'asile 
inscrites au projet pilote de régionalisation des 
demandeurs d’asile 

• Personnel du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Identité 
• Immigration 
• Permis 

_ • Autre(s) unité(s) au sein 
du Ministère 

• Programme d’accompagnement et de 
soutien à l’intégration (PASI) 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel de la direction générale 
• Personnel adjoint administratif 
• Personnel technique 

Cinq ans après l’émission du visa 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 
• Formation aux personnes qui ont accès 
au fichier dans l’exercice de leurs 
fonctions sur la confidentialité et la 
protection des données 

Service d’accueil à 
l’aéroport 

Intimm : accueil des 
personnes réfugiées 
prises en charge par 
l’État (RPCE) 

Renseignement sur l’arrivée des personnes au 
Québec 

• Clientèle du 
Ministère • Immigration _ • Personne concernée 

• Accord Canada-Québec (mission 
d’accueil des personnes réfugiées) 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel de coordination 
• Personnel de direction 
• Personnel préposé 
• Cheffes et chefs d’équipe 

Cinq ans après l’octroi du statut de 
résidence permanente 

• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Contrôle des procédures 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Règles et pratiques de vérification du 
fichier 
• Procédures d’élimination des données 

Service d’accueil à 
l’aéroport 

Dossiers d’accueil des 
RPCE 

Accusés de réception de l’argent de poche et des 
vêtements remis aux RPCE 

Attestation du Certificat de sélection du Québec 

Bons de commande pour l’hébergement temporaire 
et le transport 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Immigration  
• N◦ de dossier 
d’accueil 

_ • Personne concernée 

• Accord Canada-Québec (mission 
d’accueil des personnes réfugiées) 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel de coordination 
• Personnel de direction 
• Personnel préposé 
•  Cheffes et chefs d’équipe 

Cinq ans après l’émission du visa 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Service d’accueil à 
l’aéroport 

Direction des 
mesures et services 

Dossiers d’accueil des 
RPCE 

Bons de commande transmis aux organismes 
d’accueil avec les meubles et les articles ménagers 
fournis aux RPCE 

Liste des chèques remis aux familles dans le cadre du 
volet 3b du PASI  

Factures pour les articles remis aux RPCE, 
l’hébergement temporaire et le transport 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• N◦ de dossier 
d’accueil 

_ 
• Autre(s) unité(s) au sein 
du Ministère 
• Partenaire de services 

• Accord Canada-Québec (mission 
d’accueil des personnes réfugiées) 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel professionnel 

Cinq ans après l’émission du visa 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction des 
mesures et services 

Fiche d’information sur 
les RPCE 

Fiche préparée par la Direction de l’immigration 
humanitaire avec des informations sur les RPCE 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Identité 
• Santé et services 
sociaux 

• Renseignements 
médicaux 
• Orientation 
sexuelle 
• Origine ethnique 
ou raciale 

• Autre(s) unité(s) au sein 
du Ministère 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel professionnel 

Cinq ans après l’émission du visa 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction des 
mesures et services 

Préavis d’arrivée des 
RPCE 

Document du fédéral qui confirme l’arrivée de 
personnes réfugiées. Ces informations sont 
nécessaires aux dossiers concernant les factures, les 
bons de commande, les allocations et fiches 
d’informations des RPCE 

• Clientèle du 
Ministère 

• Identité 
• Immigration 
• Santé et services 
sociaux 

• Renseignements 
médicaux 

• Organisme public ou 
parapublic (autre 
gouvernement) 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel professionnel 

Cinq ans après l’octroi du statut de 
résident permanent 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction des 
mesures et services  

Liste des coordonnées 
téléphoniques des 
intervenantes et 
intervenants travaillant 
auprès des RPCE  

Noms et numéros de cellulaire, personnels ou 
professionnels, des principaux intervenants et 
intervenantes des 14 organismes d’accueil des RPCE 

• Clientèle du 
Ministère • Coordonnées _ • Partenaire de services 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel professionnel 

Trois ans après la fin d’utilité 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction des 
mesures et services 

Bon de réservation 
pour l’hébergement 
temporaire  

Document transmis aux fournisseurs d’hébergement 
temporaire, organismes ou hôtels 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• N◦ dossier d’accueil _ • Autre(s) unité(s) au sein 

du Ministère 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel professionnel 

Cinq ans après l’octroi du statut de 
résidence permanente 

• Contrôle des entrées et des sorties des 
personnes 
• Contrôle physique des installations 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2023F/82082.pdf
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Unité 
administrative 

responsable 

Désignation du  
fichier Description du fichier 

Catégories de 
personnes 

concernées par 
les 

renseignements 

Catégories des 
renseignements 

Présence de 
renseignements 
personnels 
sensibles1 

Provenance des 
renseignements 

Fins de la conservation de ces 
renseignements 

Catégories de personnes qui ont 
accès au fichier dans l’exercice 

de leurs fonctions 
Durée générale de conservation 

Mesures de sécurité pour 
assurer la protection des 

renseignements2 

Direction des 
mesures et services 

Demandes d’allocation 
de participation à la 
session Objectif 
Intégration 

Renseignements personnels fournis par la personne 
immigrante pour obtenir l’allocation de participation 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Identité 
• Immigration 
• Permis 

• NAS crypté • Personne concernée ou 
celle qui la représente 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel de bureau 
• Personnel technique 
• Personnel professionnel 
• Personnel de direction 

Cinq ans après l’octroi du statut de 
résidence permanente 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 
• Règles et pratiques de vérification du 
fichier 

Direction des 
mesures et services 

Fichier consolidé des 
confirmations des 
présences à la session 
Objectif Intégration 

Renseignements personnels fournis par la personne 
immigrante pour participer à la session Objectif 
Intégration 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Identité 
• Immigration 
• Permis 

_ • Personne concernée ou 
celle qui la représente 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel de bureau 
• Personnel technique 
• Personnel professionnel 
• Personnel de direction 

Trois ans après la fin d’utilité 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction des 
mesures et services  

Toutes les directions 
régionales  

Tableau Excel de 
reddition de comptes 
pour 
Accompagnement 
Québec 

Renseignements des personnes immigrantes 
inscrites à Accompagnement Québec par les agentes 
et agents d’aide à l’intégration (AAI) 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Emploi 
• Éducation 
• Identité 
• Immigration 
• Logement 
• Permis 
• Santé et services 
sociaux 
• Vie économique 
• Installation 
• Transports 

_ • Personne concernée ou 
celle qui la représente 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• AAI Trois ans après la fin d’utilité 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Toutes les directions 
régionales  

Plan d’action 
individualisé 

Le fichier contient des renseignements personnels 
fournis par la personne immigrante lors de 
l’évaluation de ses besoins par l’AAI 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Emploi 
• Identité 
• Immigration 
• Logement 
• Éducation 
• Organisation 
• Vie économique 

• Origine ethnique 
ou raciale 

• Personne concernée ou 
celle qui la représente 

• PASI 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• AAI Trois ans après la fin d’utilité 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 
• Règles et pratiques de vérification du 
fichier 

Direction régionale 
de Laval, des 
Laurentides et de 
Lanaudière 

Intimm : accueil et 
établissement 

Renseignements sur l’arrivée des personnes au 
Québec 
Pour les RPCE, le fichier sert à inscrire les dépenses 
effectuées dans le cadre du Programme Réussir 
l’intégration pour chaque ménage dont l’arrivée est 
enregistrée au Service d’accueil à l’aéroport et dans 
les services du Ministère 

• Clientèle du 
Ministère 

• Emploi 
• Éducation 
• Identité 
• Immigration 
• Logement 
• Organisation 
• Santé et services 
sociaux 
• Vie économique 
• Installation 
• Transport 

• Origine ethnique 
ou raciale 

• Personne concernée ou 
celle qui la représente 
• Autre(s) unité(s) au sein 
du Ministère 
• Organisme public ou 
parapublic (gouvernement 
du Québec) 
• Partenaire de services 

• Accompagnement Québec 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique Cinq ans après l’octroi du statut de 
résidence permanente 

• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Contrôle des procédures 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Règles et pratiques de vérification du 
fichier 
• Procédures d’élimination des données 

Direction régionale 
de Laval, des 
Laurentides et de 
Lanaudière  

Direction régionale 
adjointe de Montréal 

Projets spéciaux en 
recrutement 
international 

Renseignements sur les besoins des personnes 
candidates du projet de reconnaissance de 
compétences d’infirmières et infirmiers recrutés à 
l’international destinés à Montréal, ainsi que le suivi 
de leur accueil et installation 

• Clientèle du 
Ministère 

• Coordonnées 
• Emploi 
• Éducation 
• Identité 
• Immigration 
• Logement 
• Permis 

_ 

• Personne concernée ou 
celle qui la représente 
• Autre(s) unité(s) au sein 
du Ministère 
• Partenaire de services 

• Accompagnement Québec 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Personnel de direction 

Trois ans après la fin d’utilité 

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 

Direction régionale 
adjointe de Montréal 

Parcours 
d’accompagnement 
personnalisé : 
Compilation des 
données 

Renseignements sur les personnes immigrantes 
inscrites à Accompagnement Québec par les AAI de 
Montréal 

• Clientèle du 
Ministère 

• Identité 
• N◦ de dossier Intimm 
• Coordonnées 

_ • Personne concernée ou 
celle qui la représente 

• Accompagnement Québec 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique 
• Gestionnaire de l’unité 

Trois ans après la fin d’utilité • Contrôle préventif de l’accès au fichier 

Direction des 
politiques et 
programmes 
d’intégration 

Espace GSI – v1  : 
reddition de comptes 
du PASI 

Base de données avec vue des données de la 
reddition de comptes du PASI qui se trouvent dans 
le système GSI 

• Clientèle du 
Ministère • Coordonnées _ • Organisme privé 

• Accompagnement Québec 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel technique  
• Personnel professionnel autorisé 

Trois ans après la fin d’utilité. 
• Contrôle préventif de l’accès au fichier  
• Dépersonnalisation des renseignements 
personnels 
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Unité 
administrative 

responsable 

Désignation du  
fichier Description du fichier 

Catégories de 
personnes 

concernées par 
les 

renseignements 

Catégories des 
renseignements 

Présence de 
renseignements 
personnels 
sensibles1 

Provenance des 
renseignements 

Fins de la conservation de ces 
renseignements 

Catégories de personnes qui ont 
accès au fichier dans l’exercice 

de leurs fonctions 
Durée générale de conservation 

Mesures de sécurité pour 
assurer la protection des 

renseignements2 

Direction des 
politiques et 
programmes 
d’intégration 

Dossier des 
renseignements sur les 
étudiants réfugiés 
admis dans le cadre du 
programme d’Entraide 
Universitaire mondiale 
du Canada (EUMC).  

Renseignements sur les étudiants RPCE dans le cadre 
du programme EUMC. 

• Clientèle du 
Ministère 
• Citoyens 

• Coordonnées 
• Éducation 
• Démographie 
• Identité 
• Immigration 
• Logement 
• Services aux 
individus 

_ 
• Personne concernée ou 
celle qui la représente 
• Organisme privé 

• Programme EUMC 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Personnel professionnel autorisé Cinq ans après l’octroi du statut de 
résidence permanente • Contrôle préventif de l’accès au fichier 

Direction des 
programmes et 
services aux 
entreprises 

Gestion des dossiers 
des personnes 
consultantes (analystes 
d’affaires) 

Renseignements concernant le processus 
d’embauche, le CV et le compte rendu des entrevues 
des personnes consultants (analystes d’affaires). 

• Personnel 
(consultantes et 
consultants externes) 

• Coordonnées 
• Emploi 
• Éducation 
• Identité  

_ 

• Personne concernée 
• Personnel de la Direction 
des programmes et services 
aux entreprises 

• Loi sur les contrats des organismes 
publics (c-65,1) 
• Loi sur l’immigration au Québec 
• Loi sur le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration 
• Règlement sur l’immigration au Québec 

• Gestionnaire de l’unité 
• Personnel de soutien autorisé 

Six ans après la fin d’utilité  

• Contrôle préventif de l’accès au fichier 
• Infrastructure technologique sécurisée 
• Contrôle à l’utilisation du fichier 
• Journalisation des accès au fichier 


